
Cadre de référence :
u Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 

entre générations
u Epanouissement humain et accès pour tous à une 

bonne qualité de vie

Une aire géographique du département – aux caractéristiques 
homogènes – se dessine de plus en plus nettement et apparaît comme 
un territoire à traiter en priorité : il s’agit des espaces ruraux de tout le 
contour Nord, Est et Sud du département (en limite du département).

Les cantons de cette partie du Tarn présentent tous des caractéristiques 
similaires : zones rurales éloignées des agglomérations, peu peuplées, 
souvent situées dans des zones montagneuses, aux densités très 
basses, avec de fortes proportions d’agriculteurs et de personnes 
âgées, avec une fréquence importante de faibles revenus (dont une 
forte proportion d’allocataires de minima sociaux). Ce sont également 
des zones souvent éloignées des services de soins. 

Ces caractéristiques déterminent des besoins sociaux spécifiques, 
notamment en termes d’équipements de services à la population. Cette 
structuration démographique et sociale conduit alors les communes, 
intercommunalités ou autres acteurs de la proximité à repenser leurs 
modalités d’intervention et les types de projets d’équipements dont ils 
ont la maîtrise d’ouvrage.

Le Conseil général contribuera dans ces cantons aux projets des 
communes et des intercommunalités dans le cadre du Fonds de 
Développement Territorial.

Porteur du projet : Direction du Développement  

Le projet :

Soutien des projets d’équipements spécifiques au monde rural, par exemple : 
•  projets destinés à rassembler les services dans un objectif de mutualisation et 

de rationalisation des moyens (du type maison de santé, centres de ressources, 
maison de services publics, etc.),

•  opérations visant au maintien de services commerciaux (points multi-services, 
 aires de carburants, etc.),

• opérations permettant une diversification des débouchés des productions 
locales (bois énergie pour le bois par exemple) ou le maintien de savoir-faire 
et de compétences dans ces zones (artisans notamment).

Soutenir les projets d’équipements 
spécifiques au monde rural
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